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Article VI de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce

Droits antidunping et droits compensateurs

1. Les parties contractantes reconnaissent que le dumping, qui permet
Jintroduction des produits d'un pays sur le marché d'un autre pays à un
Prix inférieur à leur valeur normale, est condamnable s'il cause ou menace
de causer un préjudice important à une production établie d'une partie
contractante ou s'il retarde sensiblement la création d'une production
nationale. Aux fins d'application du présent article, un produit exportéun pays vers un autre doit être considéré comme étant introduit sur le
marché d'un pays importateur à un prix inférieur à sa valeur normale, si le
prix de ce produit est

a) inférieur au prix comparable pratiqué au cours d'opérations com-
merciales normales pour un produit similaire, destiné à la consomma-
tion dans le pays exportateur;

b) ou, en l'absence d'un tel prix sur le marché intérieur de ce dernier
pays, si le prix du produit exporté est
i) inférieur au prix comparable le plus élevé pour l'exportation d'un

produit similaire vers un pays tiers au cours d'opérations com-
merciales normales,

ii) ou inférieur au coût de production de ce produit dans le pays
d'origine, plus un supplément raisonnable pour les frais de vente
et le bénéfice.

Il sera dûment tenu compte, dans chaque cas, des différences dans les condi-
tiOns de vente, des différences de taxation et des autres différences affectant
la comparabilité des prix.

2, En vue de neutraliser ou d'empêcher le dumping, toute partie
'Ontractante pourra percevoir sur tout produit faisant l'objet d'un dumpingI droit antidumping dont le montant ne sera pas supérieur à la margedumping afférente à ce produit. Aux fins d'application du présent article,1 faut entendre par marge de dumping la différence de prix déterminée
'nrmément aux dispositions du paragraphe premier.

3. Il ne sera perçu sur un produit du territoire d'une partie contractante,
'Porté sur le territoire d'une autre partie contractante, aucun droit com-


